
Nouvelle offre

Assurances  
Professionnelles

Plus forte réactivité à l’évolution  
de ses besoins dans le temps

Opportunité de développer le cross-sell

Gestion individualisée des statistiques  
sinistres par module 

Meilleure vision client

Souscription modulaire 

Police composée de modules autonomes,  
pouvant être souscrits ou résiliés  
séparément

seul jeu de CG

seule quittance

seule prime

Des Conditions Spéciales et des  
Conditions Particulières optimisées
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De quoi s’agit-il ? Quels avantages  
à souscrire ?

Possibilité de proposer un contrat global, 
régi par des Conditions Générales  
communes

Garanties adaptées à la situation  
de l’assuré

Une modalité de souscription  
permettant une libre combinaison  
des contrats et garanties Hiscox, 
dès la 1ère signature ou plus tard 
dans le temps

Une offre packagée  
avec des garanties indissociables 
qui obligent à souscrire ou  résilier  
« tout ou rien »

C’EST

CE 
N’EST 
PAS

+ d’adaptabilité, d’évolutivité et de cross-sell

Frais de conseil pour l’ouverture  
d’une procédure de liquidation 
judiciaire

Frais d’assistance liés  
à une garde à vue

Frais de conseil en cas de report  
de la date de cessation de paiement

Jusqu’à 50K€
20%

Jusqu’à 150K€

Jusqu’à 30K€

Plafond de garantie
Plafond de garantie

Plafond de garantie

Plafond de garantie

Enrichissement avec les meilleures garanties du marché

Responsabilité des Dirigeants Nouvelles garanties

Garantie des frais pour  
la désignation du mandataire  
ad hoc et du conciliateur

Élargissement à l’accompagnement  
en amont de la désignation

9 jours en moyenne d’interruption  
d’activité suite à un incident Cyber 

Comment faciliter et simplifier  
la couverture et l’indemnisation  

de la perte d’exploitation ? Délais de traitement plus rapides :  
peu d’étapes, pas d’expert,  
indemnisation entre 3 et 5 jours  
après instruction du dossier Processus d’indemnisation contraignant  

et long (expert, justificatifs)

*Etude Hiscox menée auprès d’assurés et de courtiers  
en 2022 « Perte d’exploitation en cas de Cyber Incident ». 

Constat Challenge Solution

Notion de « Perte d’exploitation »  
dure à comprendre par les assurés* 

Risque d’engorgement des services  
sinistre en cas d’attaque en chaîne  

Plafond journalier adapté au CA  
et à l’activité, dans la limite de 30 jours

CyberClear « Garantie Perte d’exploitation » Spéciale TPE

Petites entreprises  
jusqu’à 2.5M€ de CA

POUR 
QUI ?

Atteinte à la réputation

Recouvrement de créance

Remplacement d’un homme clé

Responsabilité civile exploitation

De 8 à 10M€
Tous dommages confondus

De 1,5 à 2,5M€
Dommages matériels  
et immatériels consécutifs 

Augmentation des plafonds de garantie

Responsabilité Civile Professionnelle / Exploitation Nouveautés

De 145 à 350€

de matériel professionnel

Garantie en Tous Risques

Primes TTC

En option de la RC  
professionnelle 
Tous Risques Matériel

De 15 à 75K€

Responsabilité civile professionnelle

De 25 à 50K€
Hors Tech

Garanties Avantages Plus

De 250 à 300K€
En Tech

Prise en compte  
des retours  
des courtiers

Plus de connectivité avec les courtiers

Une meilleure qualité des pièces

Plus d’agilité

Programme majeur  
de transformation  
digitale à l’échelle  
du groupe Hiscox 

Adaptation aux évolutions du marché  
et aux nouveaux risques

Optimisation de la lisibilité  
des Conditions Particulières

Amélioration de la rédaction  
des Conditions Générales

Développement  
d’une souscription modulaire

Pourquoi faire 
évoluer l’offre ?

Pour vous 
aider à mieux 
équiper vos 

clients

Quels sont les produits concernés ? 

CyberClear

Dommages aux biens

RC Exploitation

RC Professionnelle

Responsabilité  
des Dirigeants

Une offre rénovée  
pour la souscription  
dédiée*

* Courant 2024 pour MyHiscox

Souscription  
modulaire


